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Amendement 106
Axel Voss

Proposition de règlement
Considérant 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(8 bis) Dans les États membres qui ne 
connaissent pas l'instrument du 
partenariat enregistré, ou une certaine 
forme de partenariat enregistré, le présent 
règlement n'institue pas un tel 
instrument.

Or. de

Amendement 107
Mikael Gustafsson, Marina Yannakoudakis
au nom de la commission des droits de la femme et de l'égalité des genres
Proposition de règlement
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) De même, le présent règlement doit 
permettre d'étendre la compétence des 
juridictions d'un État membre traitant d'une 
demande de dissolution ou d'annulation 
d'un partenariat enregistré aux questions 
relatives aux aspects patrimoniaux du 
partenariat enregistré induites par cette 
demande, si les partenaires en sont 
d'accord.

(15) De même, le présent règlement doit 
permettre d'étendre la compétence des 
juridictions d'un État membre traitant d'une 
demande de dissolution ou d'annulation 
d'un partenariat enregistré aux questions 
relatives aux aspects patrimoniaux du 
partenariat enregistré induites par cette 
demande, si les deux partenaires en sont 
expressément d'accord.

Or. en

Justification

L'accord exprès des partenaires garantit le choix éclairé et protège le partenaire qui pourrait 
se trouver dans une situation de vulnérabilité.
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Amendement 108
Francesco Enrico Speroni

Proposition de règlement
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Afin de faciliter la gestion des biens 
des partenaires, la loi de l'État dans lequel 
le partenariat a été enregistré s'appliquera à 
l'ensemble des biens des partenaires, même 
si cette loi n'est pas la loi d'un État 
membre.

(18) Afin de faciliter la gestion des biens 
des partenaires, la loi de l'État dans lequel 
le partenariat a été enregistré s'appliquera à 
l'ensemble des biens des partenaires, même 
si cette loi n'est pas la loi d'un État membre 
de l'Union européenne, mais uniquement 
si elle respecte l'ordre public et les 
principes impérieux de l'État où elle sera 
appliquée.

Or. it

Amendement 109
Klaus-Heiner Lehne, Axel Voss

Proposition de règlement
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Afin de faciliter la gestion des biens 
des partenaires, la loi de l'État dans lequel 
le partenariat a été enregistré s'appliquera 
à l'ensemble des biens des partenaires, 
même si cette loi n'est pas la loi d'un État 
membre.

(18) Afin de faciliter la gestion des biens 
des partenaires, le présent règlement 
devrait permettre à ceux-ci de choisir la 
loi applicable à leur patrimoine, 
indépendamment de la nature ou de la 
localisation des biens, parmi les lois ayant 
un lien étroit avec les partenaires du fait 
de leur résidence ou de leur nationalité. Il 
n'y a pas lieu de refuser aux partenariats 
enregistrés cette possibilité de choisir la 
loi applicable. Si les partenaires 
choisissent une loi dans laquelle les 
partenariats enregistrés n'existent pas, ce 
choix est sans effet. Il convient alors de 
s'en tenir au rattachement objectif. Même 
si, d'une manière générale, il est probable 
que les personnes concernées soient bien 
informées de leurs droits, il convient de 
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répondre au besoin particulier de sécurité 
juridique en prévoyant un conseil 
juridique sur les effets du choix de la loi 
applicable. Cette obligation est satisfaite, 
en particulier, par la subordination du 
choix de la loi applicable à des règles de 
forme supplémentaires, en particulier 
l'acte authentique, qui garantissent ce 
conseil.

Or. de

Amendement 110
Francesco Enrico Speroni

Proposition de règlement
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

(20) Des considérations d'intérêt public 
peuvent justifier, dans des circonstances 
exceptionnelles, le recours par les 
tribunaux des États membres au 
mécanisme de la loi de police, lorsque leur 
observation est nécessaire pour la 
sauvegarde de l'organisation politique, 
sociale ou économique des États 
concernés. De même, dans des 
circonstances exceptionnelles, les 
juridictions des États membres devraient se 
voir reconnaître la possibilité d'écarter la 
loi étrangère, lorsque son application dans 
un cas précis serait manifestement 
contraire à l'ordre public du for.

(20) Des considérations d'intérêt public et 
le fait d'être contraire aux principes 
impérieux des États membres peuvent 
justifier, dans des circonstances 
exceptionnelles, le recours par ces derniers 
au mécanisme de la loi de police, lorsque 
la législation nationale le permet. De 
même, les juridictions des États membres 
devraient se voir reconnaître la possibilité 
d'écarter la loi étrangère, lorsque son 
application serait contraire à l'ordre public 
du for.

Or. it

Justification

L'ordre public et les principes impérieux de l'État membre en matière d'unions maritales 
doivent être respectés.
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Amendement 111
Francesco Enrico Speroni

Proposition de règlement
Considérant 21

Texte proposé par la Commission Amendement

(21) Néanmoins, les juridictions ne 
doivent pas pouvoir appliquer l'exception 
de la loi de police ainsi que l'exception 
d'ordre public afin d'écarter la loi d'un 
autre État membre ou refuser de 
reconnaître ou d'exécuter une décision 
rendue, un acte authentique, une 
transaction judiciaire établis dans un 
autre État membre lorsque l'application 
de l'exception de l'ordre public serait 
contraire à la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne, en 
particulier à son article 21 qui interdit 
toute forme de discrimination. De plus, 
ces juridictions ne devraient pas pouvoir 
écarter la loi applicable sur les 
partenariats enregistrés pour la seule 
raison que la loi du for ne connaît pas du 
partenariat enregistré.

supprimé

Or. it

Justification

La charte des droits fondamentaux de l'Union européenne est la source primaire du droit et le 
soin de l'évaluation de la compatibilité entre son contenu et les dispositions secondaires est 
laissé aux juridictions nationales et de l'Union.  Le libellé du considérant est non pertinent et 
apodictique, in claris non fit interpretatio.

Amendement 112
Mikael Gustafsson, Marina Yannakoudakis
au nom de la commission des droits de la femme et de l'égalité des genres
Proposition de règlement
Considérant 21
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Texte proposé par la Commission Amendement

(21) Néanmoins, les juridictions ne doivent 
pas pouvoir appliquer l'exception de la loi 
de police ainsi que l'exception d'ordre 
public afin d'écarter la loi d'un autre État 
membre ou refuser de reconnaître ou 
d'exécuter une décision rendue, un acte 
authentique, une transaction judiciaire 
établis dans un autre État membre lorsque 
l'application de l'exception de l'ordre public 
serait contraire à la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne, en 
particulier à son article 21 qui interdit toute 
forme de discrimination. De plus, ces 
juridictions ne devraient pas pouvoir 
écarter la loi applicable sur les partenariats 
enregistrés pour la seule raison que la loi 
du for ne connaît pas du partenariat 
enregistré.

(21) Néanmoins, les juridictions ne doivent 
pas pouvoir appliquer l'exception de la loi 
de police ainsi que l'exception d'ordre 
public afin d'écarter la loi d'un autre État 
membre ou refuser de reconnaître ou 
d'exécuter une décision rendue, un acte 
authentique, une transaction judiciaire 
établis dans un autre État membre lorsque 
l'application de l'exception de l'ordre public 
serait contraire à la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne, en 
particulier à son article 21 qui interdit toute 
forme de discrimination et à son article 23, 
qui impose d'assurer l'égalité entre 
hommes et femmes dans tous les 
domaines. De plus, ces juridictions ne 
devraient pas pouvoir écarter la loi 
applicable sur les partenariats enregistrés 
pour la seule raison que la loi du for ne 
connaît pas du partenariat enregistré.

Or. en

Amendement 113
Mikael Gustafsson, Marina Yannakoudakis
au nom de la commission des droits de la femme et de l'égalité des genres
Proposition de règlement
Considérant 24 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(24 bis) Les États membres devraient 
envisager de prendre des mesures 
appropriées pour veiller à ce que les 
partenaires dont le partenariat présente 
une dimension transfrontière aient un 
égal accès aux informations sur les effets 
patrimoniaux du lien créé par 
l'enregistrement du partenariat et sur les 
praticiens du droit qui peuvent être 
consultés.

Or. en
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Justification

Les partenaires devraient avoir un égal accès aux informations sur les effets patrimoniaux du 
lien créé par l'enregistrement de leur partenariat et sur les praticiens du droit qui peuvent 
être consultés afin de protéger le partenaire qui pourrait se trouver dans une situation de 
vulnérabilité.

Amendement 114
Klaus-Heiner Lehne, Axel Voss

Proposition de règlement
Considérant 25

Texte proposé par la Commission Amendement

(25) Si la loi applicable aux effets 
patrimoniaux du partenariat enregistré doit 
régir les rapports juridiques entre un 
partenaire et un tiers, il convient 
néanmoins que les conditions 
d'opposabilité de cette loi puissent être 
encadrées par la loi de l'État membre 
dans lequel se trouve la résidence 
habituelle du partenaire ou du tiers, afin 
d'assurer la protection de ce dernier. 
Ainsi, la loi de cet État membre pourrait 
prévoir que ce partenaire ne peut opposer 
la loi de son régime patrimonial à ce tiers 
qu'à la condition que les conditions 
d'enregistrement ou de publicité prévues 
dans cet État membre ont été respectées, à 
moins que le tiers ne connaisse ou devait 
connaître la loi applicable aux aspects 
patrimoniaux du partenariat enregistré.

(25) La loi applicable aux effets 
patrimoniaux du partenariat enregistré au 
titre du présent règlement régit les 
rapports juridiques entre un partenaire et 
un tiers. Toutefois, afin de garantir la 
protection du tiers, dans le cadre d'un 
rapport juridique entre un partenaire 
enregistré et un tiers, aucun des 
partenaires ne devrait pouvoir opposer 
cette loi ou des lois de police à un tiers 
lorsque le partenaire traitant avec le tiers 
et le tiers ont leur résidence habituelle 
dans le même État autre que celui dont la 
loi est applicable aux effets patrimoniaux 
du partenariat enregistré. Il y a lieu de 
prévoir des exceptions lorsque le tiers ne 
saurait bénéficier d'une telle protection, 
car il connaissait la loi applicable ou 
aurait dû la connaître, ou encore si les 
exigences applicables dans l'État 
concerné relatives à l'enregistrement ou à 
la publicité ont été respectées.

Or. de

Amendement 115
Mikael Gustafsson, Marina Yannakoudakis
au nom de la commission des droits de la femme et de l'égalité des genres
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Proposition de règlement
Considérant 28

Texte proposé par la Commission Amendement

(28) Le présent règlement respecte les 
droits fondamentaux et observe les 
principes reconnus par la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne, en 
particulier ses articles 7, 9, 17, 21 et 47 
relatifs respectivement au respect de la vie 
privée et familiale, au droit de se marier et 
de fonder une famille selon les lois 
nationales, au droit de propriété, à 
l'interdiction de toute discrimination et au 
droit à un recours effectif devant un 
tribunal. Le présent règlement doit être 
appliqué par les juridictions des États 
membres dans le respect de ces droits et 
principes.

(28) Le présent règlement respecte les 
droits fondamentaux et observe les 
principes reconnus par la Charte des Droits 
Fondamentaux de l'Union européenne, en 
particulier ses articles 7, 9, 17, 21, 23 et 47 
relatifs respectivement au respect de la vie 
privée et familiale, au droit de se marier et 
de fonder une famille selon les lois 
nationales, au droit de propriété, à 
l'interdiction de toute discrimination, à 
l'égalité entre hommes et femmes et au 
droit à un recours effectif devant un 
tribunal. Le présent règlement doit être 
appliqué par les juridictions des États 
membres dans le respect de ces droits et 
principes.

Or. en

Amendement 116
Francesco Enrico Speroni

Proposition de règlement
Article 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) "partenariat enregistré": régime de vie 
commune entre deux personnes prévu par 
la loi et donnant lieu à un enregistrement 
par une autorité publique;

b) "partenariat enregistré": régime de vie 
commune entre deux personnes ou plus 
prévu par la loi et donnant lieu à un 
enregistrement par une autorité publique;

Or. it

Justification

Étant donné que le présent règlement établit que la loi applicable est celle de l'État 
d'enregistrement de l'union et sachant, que dans certains États (comme le Brésil), une union 
peut très bien être enregistrée entre plus de deux personnes, la limite de l'application du 
présent règlement à deux sujets seulement pourrait soulever des problèmes de mise en œuvre.
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Amendement 117
Francesco Enrico Speroni

Proposition de règlement
Article 2 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis)Les dispositions normatives des 
États membres qui autorisent des formes 
de partenariat enregistré entre des 
personnes du même sexe ne s'appliquent 
pas dans les États membres qui, pour des 
motifs d'ordre public, ne prévoient pas 
voire excluent de telles unions. 

Or. it

Amendement 118
Mikael Gustafsson, Marina Yannakoudakis
au nom de la commission des droits de la femme et de l'égalité des genres
Proposition de règlement
Article 4 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les juridictions d’un État membre saisies 
d'une demande en dissolution ou 
annulation d'un partenariat enregistré, sont 
également compétentes, en cas d'accord 
des partenaires, pour statuer sur les effets 
patrimoniaux en relation avec la demande.

Les juridictions d’un État membre saisies 
d'une demande en dissolution ou 
annulation d'un partenariat enregistré, sont 
également compétentes, en cas d'accord 
exprès des deux partenaires, pour statuer 
sur les effets patrimoniaux en relation avec 
la demande.

Or. en

Amendement 119
Francesco Enrico Speroni

Proposition de règlement
Article 15
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Texte proposé par la Commission Amendement

La loi applicable aux effets patrimoniaux 
du partenariat est la loi de l'État dans lequel 
il a été enregistré.

La loi applicable aux effets patrimoniaux 
du partenariat est la loi de l'État dans lequel 
il a été enregistré, uniquement si cette loi 
respecte l'ordre public et les principes 
impérieux de l'État où elle est appliquée.

Or. it

Amendement 120
Mikael Gustafsson, Marina Yannakoudakis
au nom de la commission des droits de la femme et de l'égalité des genres
Proposition de règlement
Article 15

Texte proposé par la Commission Amendement

La loi applicable aux effets patrimoniaux 
du partenariat est la loi de l'État dans lequel 
il a été enregistré.

La loi applicable aux effets patrimoniaux 
du partenariat est la loi de l'État dans lequel 
il a été enregistré. Les effets patrimoniaux 
des partenariats enregistrés sont 
identiques, en termes de libre choix de la 
loi applicable, à ceux de la proposition 
concernant les régimes matrimoniaux. 
Les partenaires enregistrés devraient être 
en mesure de choisir la loi la plus adaptée 
sur la base de la résidence habituelle ou 
de la nationalité d'un des partenaires.

Or. en

Justification

Married couples can choose the applicable law under Articles 16 and 18 of the Commission 
proposal concerning matrimonial property regimes, but registered partners are not offered 
the same equal rights under Article 15 on the proposal for registered partnerships. With 
regard to this unequal treatment the author feels that this is open to legal challenge on the 
grounds that it could contravene the important overarching principle of equal rights and 
treatment, as well as a couples right to free movement enshrined under EU law. In support of 
this argument, the FRA states that "it is unclear and remains to be shown how the lack of a 
right to choose applicable law makes the life of registered partner's easier." and "generates 
potentially problematic affects with regard to the prohibition of discrimination".
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Amendement 121
Axel Voss

Proposition de règlement
Article 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 15 bis
Choix de la loi applicable

1) Les partenaires ou futurs partenaires 
peuvent convenir de désigner la loi 
applicable aux effets patrimoniaux de leur 
partenariat enregistré ou de changer de 
loi applicable, pour autant qu'il s'agisse 
d'une des lois suivantes:
a) la loi de l'État dans lequel au moins un 
des partenaires ou futurs partenaires a sa 
résidence habituelle au moment de ce 
choix, à condition que cette loi connaisse 
l'institution du partenariat enregistré, ou
b) la loi d'un État dont un des partenaires 
ou futurs partenaires possède la 
nationalité au moment de ce choix, à 
condition que cette loi connaisse 
l'institution du partenariat enregistré, ou
c) la loi de l'État dans lequel les 
partenaires ont enregistré leur 
partenariat.
Si la loi choisie au titre des points a) ou b) 
ne connaît pas l'institution du partenariat 
enregistré, le choix de la loi applicable se 
fait conformément à l'article 15.
2) À défaut d'expression de volonté 
contraire des partenaires, le changement 
de loi applicable aux effets patrimoniaux 
du partenariat au cours de celui-ci n'a 
d'effet que pour l'avenir.
3) Si les partenaires choisissent de donner 
à ce changement de loi applicable un effet 
rétroactif, celui-ci n'affecte pas la validité 
des actes antérieurs conclus sous les 
termes de la loi applicable jusque-là, ni 
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les droits des tiers résultant de la loi 
applicable avant cela.

Or. de

Justification

Les partenariats enregistrés devraient avoir la possibilité de choisir librement la loi 
applicable. Il n'y a pas lieu de prévoir une obligation de conseil car on peut supposer que les 
partenaires agissent en toute autonomie.

Amendement 122
Klaus-Heiner Lehne, Axel Voss

Proposition de règlement
Article 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 15 bis
Unité et champ d'application de la loi 

applicable
1) La loi applicable aux effets 
patrimoniaux des partenariats enregistrés 
en vertu des articles 15 et [15 ter] 
s'applique à l'ensemble des biens des 
partenaires, pour autant que ces biens 
relèvent de la répartition compensatoire 
entre les partenaires en vertu des effets 
patrimoniaux du partenariat.
2) La loi applicable aux effets 
patrimoniaux des partenariats enregistrés 
en vertu des articles 15 et [15 ter] régit en 
particulier, sans préjudice de l'article 
premier, paragraphe 3, lettres g) et g bis):
a) la division des biens des partenaires en 
différentes catégories avant et après le 
partenariat enregistré;
b) le transfert de biens d'une catégorie à 
l'autre;
c) le cas échéant, la responsabilité à 
l'égard des dettes du partenaire;
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d) les pouvoirs de disposition des 
partenaires pendant le partenariat;
e) la dissolution et la liquidation des effets 
patrimoniaux du partenariat enregistré et 
la division des biens lors de la dissolution 
du partenariat enregistré;
f) les effets des aspects patrimoniaux du 
partenariat enregistré sur un rapport 
juridique entre un partenaire et des tiers, 
sous réserve de l'article 31.
Les éléments procéduraux sont exclus du 
champ d'application de la loi applicable.

Or. de

Amendement 123
Klaus-Heiner Lehne, Axel Voss

Proposition de règlement
Article 15 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 15 ter
Choix de la loi applicable

1) Les partenaires ou futurs partenaires 
peuvent convenir de désigner la loi 
applicable aux effets patrimoniaux de leur 
partenariat enregistré ou de changer de 
loi applicable, pour autant qu'il s'agisse 
d'une des lois suivantes:
a) la loi de l'État dans lequel au moins un 
des partenaires ou futurs partenaires a sa 
résidence habituelle au moment de ce 
choix, à condition que cette loi connaisse 
l'institution du partenariat enregistré, ou
b) la loi d'un État dont un des partenaires 
ou futurs partenaires possède la 
nationalité au moment de ce choix, à 
condition que cette loi connaisse 
l'institution du partenariat enregistré, ou
c) la loi de l'État dans lequel les 
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partenaires ont enregistré leur 
partenariat.
Si la loi choisie au titre des points a) ou b) 
ne connaît pas l'institution du partenariat 
enregistré, le choix de la loi applicable se 
fait conformément à l'article 15.
2) Le choix de la loi applicable au titre du 
paragraphe 1 ne prend effet que si les 
partenaires ou futurs partenaires peuvent 
prouver qu'ils ont été conseillés, avant de 
faire ce choix, quant aux conséquences 
juridiques dudit choix.
Cette obligation est réputée satisfaite 
lorsque les règles de forme 
supplémentaires auxquelles le choix de la 
loi applicable est subordonné au niveau 
national prévoient déjà ce conseil, 
notamment sous la forme d'explications 
données par un officier public 
indépendant et impartial.
3) À défaut d'expression de volonté 
contraire des partenaires, le changement 
de loi applicable aux effets patrimoniaux 
du partenariat au cours de celui-ci n'a 
d'effet que pour l'avenir.
4) Si les partenaires choisissent de donner 
à ce changement de loi applicable un effet 
rétroactif, celui-ci n'affecte pas la validité 
des actes antérieurs conclus sous les 
termes de la loi applicable jusque-là, ni 
les droits des tiers résultant de la loi 
applicable avant cela.

Or. de

Amendement 124
Klaus-Heiner Lehne, Axel Voss

Proposition de règlement
Article 16 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

Article 16 bis
Règles de forme applicables au choix de 

la loi applicable
1) La convention sur le choix de la loi 
applicable effectué conformément à 
[l'article -15 ter] est formulée par écrit, 
datée et signée par les deux partenaires. 
Toute transmission par voie électronique 
qui permet de consigner durablement cet 
accord est considérée comme revêtant une 
forme écrite.
2) Cette convention est conforme aux 
règles de forme de la loi applicable aux 
effets patrimoniaux du partenariat 
enregistré ou de la loi de l'État dans 
lequel la convention a été conclue.
3) Toutefois, si la loi de l'État dans lequel 
les deux partenaires ont leur résidence 
habituelle au moment du choix de la loi 
applicable prévoit des règles de forme 
supplémentaires pour ce type de choix ou 
pour la convention de partenariat, ces 
règles s'appliquent.
4) Si, au moment du choix de la loi 
applicable, les partenaires ont leur 
résidence habituelle dans des États 
différents et si les lois de ces États 
prévoient des règles de forme différentes, 
la convention est valable quant à la forme 
si elle satisfait aux conditions fixées par la 
loi de l'un de ces États.

Or. de

Amendement 125
Klaus-Heiner Lehne, Axel Voss

Proposition de règlement
Article 16 ter (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

Article 16 ter
Règles de forme applicables à la 

convention de partenariat
Pour la forme des conventions de 
partenariat, l'article 16 bis s'applique 
mutatis mutandis. Les règles de forme 
supplémentaires au sens de l'article 
16 bis, paragraphe 3, sont uniquement, 
dans le cadre du présent article, celles qui 
concernent la convention de partenariat.

Or. de

Amendement 126
Axel Voss

Proposition de règlement
Article 17

Texte proposé par la Commission Amendement

Les dispositions du présent règlement ne 
pourront porter atteinte à l'application des 
dispositions impératives dont le respect est 
jugé crucial par un État membre pour la 
sauvegarde de ses intérêts publics, tels que 
son organisation politique, sociale ou 
économique, au point d'en exiger 
l'application à toute situation entrant dans 
son champ d'application, quelle que soit 
par ailleurs la loi applicable aux effets 
patrimoniaux du partenariat enregistré en 
vertu du présent règlement.

Les dispositions du présent règlement ne 
pourront porter atteinte - sans préjudice 
des règles d'opposabilité aux tiers 
applicables en vertu de l'article 31 -  à 
l'application des dispositions impératives 
dont le respect est jugé crucial par un État 
membre pour la sauvegarde de ses intérêts 
publics, tels que son organisation politique, 
sociale ou économique, au point d'en 
exiger l'application à toute situation entrant 
dans son champ d'application, quelle que 
soit par ailleurs la loi applicable aux effets 
patrimoniaux du partenariat enregistré en 
vertu du présent règlement.

Or. de

Amendement 127
Francesco Enrico Speroni
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Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L'application d'une disposition de la loi 
désignée par le présent règlement ne peut 
être écartée que si cette application est 
manifestement incompatible avec l'ordre 
public du for.

1. L'application d'une disposition de la loi 
désignée en vertu du présent règlement ne 
peut être écartée que si elle est 
manifestement incompatible avec l'ordre 
public et les principes constitutionnels du 
for."

Or. it

Amendement 128
Francesco Enrico Speroni

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. L'autorité juridictionnelle d'un État 
membre peut se déclarer non compétent 
pour décider de l'application de la 
législation de l'État d'enregistrement dès 
lors que la législation en question va à 
l'encontre de l'ordre public et des 
principes constitutionnels de l'État où son 
application est requise. Dans ce cas, 
l'autorité juridictionnelle compétente est 
celle de l'État d'enregistrement, mais ses 
décisions seront sans effet dans l'État qui 
a reconnu ne pas être compétent. 

Or. it

Amendement 129
Francesco Enrico Speroni

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 2 – alinéa 1 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

L'application d'une disposition de la loi 
désignée en vertu du présent règlement, 
qui prévoit la possibilité de 
l'enregistrement et du régime de 
partenariat entre personnes du même sexe 
est considérée comme contraire à l'ordre 
public du for dès lors que la législation de 
ce dernier ne prévoit pas ou interdit les 
partenariats de ce genre.

Or. it

Justification

Dans le cas où les partenariats à caractère homosexuel ne sont pas prévus ou sont 
expressément interdits par la loi d'un État membre, toute liberté devrait être laissée à ce 
dernier d'évaluer s'il convient de modifier ou non l'ordre du for en légiférant sur la question. 

Amendement 130
Francesco Enrico Speroni

Proposition de règlement
Article 22 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) la reconnaissance est manifestement 
contraire à l'ordre public de l'État membre 
requis;

a) si la reconnaissance est contraire à 
l'ordre public de l'État membre requis;

Or. it

Justification

Le fait d'être contraire à l'ordre public des États membres en la matière ne devrait pas faire 
l'objet de quantifications ni de mesures. Une norme ou une décision contraire à une autre de 
niveau juridique supérieur ne doit pas pouvoir s'appliquer uniquement parce que 
"légèrement" contraire à l'ordre public du for.
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Amendement 131
Klaus-Heiner Lehne, Axel Voss

Proposition de règlement
Article 25

Texte proposé par la Commission Amendement

En aucun cas, la décision étrangère ne peut 
faire l'objet d'une révision au fond.

En aucun cas, la décision rendue dans un 
État membre ne peut faire l'objet d'une 
révision au fond.

Or. de

Amendement 132
Klaus-Heiner Lehne, Axel Voss

Proposition de règlement
Article 26

Texte proposé par la Commission Amendement

La juridiction d'un État membre saisie 
d'une demande de reconnaissance d'une 
décision rendue dans un autre État membre 
peut surseoir à statuer si cette décision fait 
l'objet d'un recours ordinaire.

La juridiction d'un État membre saisie 
d'une demande de reconnaissance d'une 
décision rendue dans un autre État membre 
peut surseoir à statuer si cette décision fait 
l'objet d'un recours ordinaire dans l'État 
membre d'origine.

Or. de

Amendement 133
Francesco Enrico Speroni

Proposition de règlement
Article 28 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les actes authentiques reçus dans un 
État membre sont reconnus dans les autres 
États membres, sauf contestation de la 
validité de ces actes selon la loi applicable, 
et sous réserve qu'une telle reconnaissance 

1. Les actes authentiques établis dans un 
État membre sont reconnus dans les autres 
États membres, sauf contestation de la 
validité de ces actes selon la loi applicable, 
et sous réserve qu'une telle reconnaissance 
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ne soit pas manifestement contraire à 
l'ordre public de l'État membre requis.

ne soit pas contraire à l'ordre public de 
l'État membre requis.

Or. it

Justification

Le fait d'être contraire à l'ordre public des États membres en la matière ne devrait pas faire 
l'objet de quantifications ni de mesures. Une norme ou un acte contraire à une autre de 
niveau juridique supérieur ne doit pas pouvoir s'appliquer uniquement parce que 
"légèrement" contraire à l'ordre public du for.

Amendement 134
Francesco Enrico Speroni

Proposition de règlement
Article 29 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La juridiction auprès de laquelle un 
recours est formé en vertu des articles [43 
et 44] du règlement (CE) n° 44/2001 ne 
peut refuser ou révoquer une déclaration 
constatant la force exécutoire que si 
l'exécution de l'acte authentique est 
manifestement contraire à l'ordre public de 
l'État membre requis.

2. La juridiction auprès de laquelle un 
recours est formé en vertu des articles [43 
et 44] du règlement (CE) n° 44/2001 ne 
peut refuser ou révoquer une déclaration 
constatant la force exécutoire que si 
l'exécution de l'acte authentique est 
contraire à l'ordre public de l'État membre 
requis.

Or. it

Justification

Le fait d'être contraire à l'ordre public des États membres en la matière ne devrait pas faire 
l'objet de quantifications ni de mesures. Une norme ou un acte contraire à une autre de 
niveau juridique supérieur ne doit pas pouvoir s'appliquer uniquement parce que 
"légèrement" contraire à l'ordre public du for.

Amendement 135
Francesco Enrico Speroni

Proposition de règlement
Article 30
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Texte proposé par la Commission Amendement

Les transactions judiciaires exécutoires 
dans l'État membre d'origine sont 
reconnues et déclarées exécutoires dans un 
autre État membre à la demande de toute 
partie intéressée, dans les mêmes 
conditions que les actes authentiques. La 
juridiction auprès de laquelle un recours est 
formé en vertu de l'article [42 ou 44] du 
règlement (CE) n° 44/2001 ne refuse ou ne 
révoque une déclaration constatant la force 
exécutoire que si l'exécution de la 
transaction judiciaire est manifestement 
contraire à l'ordre public de l'État membre 
d'exécution.

Les transactions judiciaires exécutoires 
dans l'État membre d'origine sont 
reconnues et déclarées exécutoires dans un 
autre État membre à la demande de toute 
partie intéressée, dans les mêmes 
conditions que les actes authentiques. La 
juridiction auprès de laquelle un recours est 
formé en vertu de l'article [42 ou 44] du 
règlement (CE) n° 44/2001 ne refuse ou ne 
révoque une déclaration constatant la force 
exécutoire que si l'exécution de la 
transaction judiciaire est contraire à l'ordre 
public de l'État membre d'exécution.

Or. it

Justification

Le fait d'être contraire à l'ordre public des États membres en la matière ne devrait pas faire 
l'objet de quantifications ni de mesures. Une norme ou un acte contraire à une autre de 
niveau juridique supérieur ne doit pas pouvoir s'appliquer uniquement parce que 
"légèrement" contraire à l'ordre public du for.


